
 

 
Mondassur  - 19, rue des Longs Prés - 92100 Boulogne - FRANCE  - Tél. : 33 (0)1 80 87 57 80  Fax : 33 (0)1 80 87 57 87  - contact@mondassur.com 

www.mondassur.com  -  SARL DIXIAL au capital de 50 000 €   -  N° Siret 484 572 342 00034 
N° ORIAS : 07 034 691 www.orias.fr   -  Sous l’Autorité de Contrôle Prudentiel www.acp.banque-france.fr  

Garantie financière et assurance de responsabili té civile professionnelle conformes au Code des Assurances 
 

Premium & Access 
   
 
 

 

 
 

 

Vous voyagez à l’étranger ? 
 

Une assurance voyage est primordiale pour vous couvrir en cas d’imprévu à l’étranger. 
En effet, les frais médicaux à l’étranger sont souvent élevés à l’étranger et la Sécurité 

Sociale ne vous couvre pas partout. 
 

Partez l’esprit tranquille avec une assurance voyage complète 
Tarif spécial – de 35 ans ! 

 
Mondassur vous propose une assurance avec 2 options adaptée à vos besoins  

avec un très bon rapport garanties-prix: Premium & Access. 

 
• Tous types de séjour maximum 12 mois pour les moins de 35 ans 
 

• Remboursement des frais médicaux à 100% des frais réels  
 

• Paiement direct en cas d’hospitalisation 
 

• Assistance rapatriement 
 

• Plateforme d’assistance médicale disponible 24h/24 et 7 jours/7 
 

• Option Premium avec plus de garanties dont Assurance bagages et Responsabilité civile 
 

• Assurance renouvelable 
 

 
 

Souscription en ligne sécurisée : www.mondassur.com 
 

Nous contacter : Tél : 01 80 87 57 80 ou contact@mondassur.com
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Garantie financière et assurance de responsabili té civile professionnelle conformes au Code des Assurances 
 

Premium & Access Plans 
 

 
 

 
Les plans Premium & Access assurent les voyageurs 
dans le monde entier pour des séjours de 1 à 12 mois 

 
 

 

•  Nature du séjour Contrat polyvalent 

•  Territorialité Monde entier 

•  Durée maximale du séjour 12 mois (renouv elable) 

•  Limite d’âge de l’assuré 35 ans 

•  Domicile de l’assuré Union Européenne 

1. Garanties 
 
 

FRAIS MEDICAUX – ASSISTANCE - RAPATRIEMENT 
 
 

OPTION PREMIUM ACCESS 

HOSPITALISATION 
 

MEDECINE COURANTE  
(consultations, pharmacie,  
analyses, examens…etc.) 

100% des frais réels 
Maximum :  

1.000.000 € hors Europe  
500.000 € Europe  

Sans franchise  

100% des frais réels 
Maximum : 200.000 €  

Franchise de 25 €  

par pathologie 

FRAIS DENTAIRE 
Soins urgents : 80% des frais 
réels, max : 300 €. Franchise 30 € 

Soins urgents suite à accident 
caractérisé à 80%, max : 150 €      

Franchise de 30 €                     

FRAIS OPTIQUE 150 € à 50% des frais réels Non remboursé 

RAPATRIEMENT DE L’ASSURE  
A SON DOMICILE 

Frais réels Frais réels 

TRANSPORT DE L’ASSURE  
AU CENTRE MEDICAL 

Frais réels Frais réels 

ENVOI D’UN MEDECIN  
SUR PLACE A L’ETRANGER 

Frais réels Frais réels 

PRISE EN CHARGE D'UN TITRE DE 

TRANSPORT ALLER-RETOUR POUR UN 

PROCHE, EN CAS D'HOSPITALISATION DE L'ASSURE 
Billet aller-retour Billet aller-retour 

RAPATRIEMENT DU CORPS 
EN CAS DE DECES 

25.000 € 10.000 € 

FRAIS DE RECHERCHE ET DE SECOURS 
 

5.000 € par personne  
 

1.500 € par personne 

PRESENCE D'UN PROCHE  
EN CAS D'HOSPITALISATION 

80 € par nuit,  
maximum de 7 nuits 

50 € par nuit,  
maximum de 7 nuits 

RETOUR ANTICIPE DE L’ASSURE  BILLET RETOUR SIMPLE BILLET RETOUR SIMPLE 

ENVOI DE MEDICAMENTS 

INDISPENSABLES ET INTROUVABLES SUR 

PLACE A L’ETRANGER 
Frais réels Frais réels 

ASSISTANCE JURIDIQUE A L’ETRANGER

   
2.000 €                                 2.000 €                                 

AVANCE DE CAUTION PENALE A 

L’ETRANGER 
10.000 € 10.000 € 

AVANCE DE FONDS EN CAS DE PERTE OU 

DE VOL DE MOYENS DE PAIEMENT, DE 

PASSEPORT... 
1.000 €                                 500 € 

ASSISTANCE SITUATION IMPREVUE ET 

TRANSMISSION DES MESSAGES URGENTS 
Service d’information  

et frais réels 
Service d’information  

et frais réels 
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Garantie financière et assurance de responsabili té civile professionnelle conformes au Code des Assurances 
 

GARANTIES COMPLEMENTAIRES UNIQUEMENT OPTION PREMIUM 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

2. Tarifs 
 
 

PLANS 1 Mois 2 Mois 3 Mois 4 Mois 5 Mois 6 Mois 7 Mois 8 Mois 9 Mois 10 Mois 11 Mois 12 Mois 

Premium 59 € 118 € 177 € 236 € 295 € 354 € 413 € 472 € 531 € 590 € 649 € 700 € 

Premium 
500* 

50 € 100 € 150 € 200 € 250 € 300 € 350 € 400 € 450 € 500 € 550 € 600 € 

Access 42 € 84 € 126 € 168 € 210 € 252 € 294 € 336 € 378 € 420 € 462 € 498 € 

 
 
*Premium500: Garanties Premium avec frais médicaux remboursés à partir de 500€. 
 

 
 
 

Plateforme d’assistance médicale disponible 24h/24 et 7 jours/7 pour toute demande d’assistance et 
d’hospitalisation avec demande de prise en charge directe sans avance de frais.  

Frais de santé remboursés sur justificatifs originaux uniquement. 

PREMIUM 

RESPONSABILITE CIVILE – VIE PRIVEE 

●  Assurance de la Responsabilité Civile, franchise 80 € 
   • Dommages corporels jusqu’à 4.500.000 € 
   • Dommages matériels  jusqu’à 450.000 € 

●  Assurance de la Responsabilité Civile pour vos stages et locations à l’étranger 

BAGAGES 

●  Vol, perte ou détérioration de bagages en cours de transport aérien à concurrence de 1.500 € par assuré, franchise 25 € 
(P our les  objets  de valeur, le rembours ement est limité à 500 euros) 

CAPITAL ACCIDENT 

●  Versement d'un capital de 8.000 € en cas de décès accidentel 

●  Versement d'un capital de 40.000 € en cas d'invalidité 

MAINTIEN DES PRESTATIONS FRAIS MEDICAUX EN FRANCE   (sur la base du tarif de convention de la Sécurité Sociale) 

●  Prise en charge des frais médicaux Hospitalisation et médecine courante jusqu’à 15.000 €, franchise de 25€ 
     En cas de retour temporaire de l'assuré d'une durée maximum de 30 jours  et avant l'échéance du contrat 


